
Assemblée Générale Extraordinaire 
48 FM/ Radio Bartas 

du 28 mars 2014

Procès Verbal

Etaient présentes :   29 Personnes (toutes adhérentes)

Ordre du jour :

- Présentation des nouveaux statuts (voir pièce jointe)

- Discussion

- Vote 

Marie-Hélène Dupy, Vice-présidente  présente les modifications apportés aux statuts de 
l'association 48 FM.

Après discussion les nouveaux statuts sont adoptés à l'unanimité des votants.
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